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Article 17 – RADIOLOGIE 
 

    § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 
de médecin spécialiste en radiodiagnostic (R):

     
    1°bis. Dépistage par mammographie.  
      
  450192 450203 Mammographie des deux seins dans le cadre d’un examen 

de masse organisé par une autorité N 120
    … 
      
    Cette prestation ne peut être remboursée qu'après attestation, par un 

second lecteur, du numéro 450214 - 450225 pour la même assurée. En 
cas d'absence d'un sein, l'examen est également attestable. 

    …  
      
  450354 450365 Mammographie des deux seins effectuée dans le cadre 

du dépistage du cancer du sein chez les femmes 
asymptomatiques ayant un profil de risque très élevé N 120

     
    La prestation 450354-450365 est seulement remboursée une fois par 

an. Si cet examen est effectué plus d'une fois par an, il est attesté 
uniquement moyennant une motivation dans le dossier médical. 

     
    Les prestations 450354-450365, 459830-459841, 461134-461145 

peuvent être attestées uniquement en cas de facteurs de risque élevé. 
Ce qui signifie un risque de 30% ou plus d'avoir un cancer du sein au 
cours de sa vie ("life time risk"). 

     
    Les facteurs de risque démontrant un risque très élevé doivent être 

envoyés par le prescripteur via un formulaire de notification au 
médecin-conseil (une seule fois). Les modalités de ce formulaire de 
notification sont déterminées par le Comité de l'assurance soins de 
santé. 

     
    La prescription mentionne le profil de risque très élevé. 
     
    La prestation 450354-450365 ne peut être cumulée le même jour avec 

la prestation 460972, sauf si ces honoraires forfaitaires sont dus pour 
une autre prestation. 

     
    Les prestations 450354-450365, 459830-459841, 461134-461145 ne 

peuvent être cumulées le même jour avec une des prestations 
suivantes : 450192-450203, 450096-450100, 460132-460143, 459476-
459480. 

     
    Si la mammographie, l'échographie et/ou l'IRM sont effectuées par 

des médecins différents, ils doivent s'informer mutuellement des 
résultats de l'examen qu'ils ont effectué.



     
    Les prestations 450192-450203, 450214-450225, 450354-450365, 

459830-459841, 461134-461145 sont également attestées en cas 
d'absence d'un sein. 

      
    11°bis Résonance magnétique nucléaire.  
  …    
      
  459830 459841 IRM des deux seins dans le cadre du dépistage du 

cancer du sein chez des femmes asymptomatiques 
ayant un profil de risque très élevé, comme défini à 
l'article 17, § 1er, 1°bis N 350  

        
    La prestation 459830-459841 est attestée une fois par an. 
     
    La prescription mentionne le profil de risque très élevé. 
     
    Les dispositions générales du § 1er, 11°bis, s'appliquent 

intégralement à la prestation 459830-459841. 
  …    
      
    12° Divers :  
  …    
      
  460670  Honoraires de consultance du médecin spécialiste en radiodiagnostic, 

applicables aux prestations suivantes d'imagerie médicale pratiquées dans 
le secteur ambulatoire :

     
    - A l'article 17 § 1er

    …  
      
    13) 459395 à, 459410, 459432, 459454, 459476, 459491, 459513, 459535
    …  
      
    § 11. a) Pour pouvoir entrer en ligne de compte pour une intervention, les 

prestations radiographiques et radioscopiques doivent être effectuées 
conformément à l'arrêté royal du 20 juillet 2001 portant règlement général 
de la protection de la population, des travailleurs et de l'environnement 
contre le danger des rayonnements ionisants, ci-après dénommé 
« règlement général » 

    … 
     
    b) Sans préjudice des normes de qualité fixées par les autorités 

compétentes, les mammographies peuvent être remboursées 
uniquement si elles sont effectuées au moyen d'appareils de 
mammographie qui sont contrôlés d'un point de vue physique et 
technique selon les directives européennes en la matière, à savoir les 
european Guidelines for Quality Assurance in Breast Cancer 
Screening and Diagnosis - UE Quatrième édition - 2006 et adaptations 
ultérieures. 

 


